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Pour la prévention du cancer du col utérin,  
la vaccination anti-HPV est nécessaire en complément  
du dépistage. (1)
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Explications avec le Pr Philippe DESCAMPS gynécologue, pôle femme-mère-enfant du 
CHU d’Angers
40 à 50 % des femmes concernées par le dépistage ne réalisent pas ou pas assez régulièrement 
de frottis cervico-utérins. (2,3) En France, le dépistage par frottis cervico-utérins de lésions 
cervicales précancéreuses est recommandé chez toutes les femmes de 25 à 65 ans, au rythme 
initial de 2 frottis à 1 an d’intervalle, puis d’un frottis tous les 3 ans si les 2 premiers examens 
sont normaux. (4) En pratique, ce dépistage reste trop souvent non ou insuffisamment pratiqué, 
en raison de nombreux freins à sa réalisation (difficultés d’accès aux soins, contexte socio-
économique défavorable, méconnaissance des femmes sur le cancer du col utérin, etc.). (3-5) Ainsi, 
même si l’incidence et la mortalité du cancer du col utérin ont diminué dans notre pays, près de 
3 000 nouveaux cas de ce cancer et plus de 1 100 décès lui étant liés sont encore observés chaque 
année. (6,7) Il faut en outre rappeler que la prise en charge des lésions cancéreuses éventuellement 
découvertes à l’occasion du dépistage conduit à la réalisation d’environ 36 000 conisations par 
an, avec à la clé, chez des patientes souvent en âge de procréer, un risque de complications 
obstétricales graves (accouchement prématuré, rupture spontanée des membranes, etc.). (8)

Même avec la mise en place d’un dépistage organisé, la couverture de dépistage n’atteindra pas 
100 %. (1,5) En vue de la mise en place en France d’un dépistage organisé du cancer du col utérin, 
une expérimentation a été menée pendant 3 ans dans 13 départements : le taux de couverture 
global du dépistage a augmenté de 12 points de pourcentage pour atteindre environ 62% de la 
population cible, avec une très grande variabilité selon les départements (allant de 41,6 à 72,5 %). (5)

La vaccination anti-HPV, moyen de prévention primaire du cancer du col utérin, est donc 
indispensable en complément du dépistage utilisé en prévention secondaire. (1) Associée 
au dépistage organisé, une couverture vaccinale anti-HPV atteignant en France 80 % pourrait 
ainsi permettre à terme une baisse de plus de 30 % de l’incidence et de la mortalité du cancer 
du col utérin. (4)
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